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C.A. du 13/03/2021 de la S.R.B. 

Présents: Stéphane Aubet, Renaud Cochard, Dominique Dupau, Franck Gousseau, Gauthier 

Guilbaud, Hervé Huguet, Jean-François Lambourg, Aurélien Michel, Jean-Marc Pennarun, Hervé 

Pierre 

Absent excusé : Jean-Yves Marotine 

 

1. Point sur la trésorerie : 

 
La trésorerie est bonne mais, en dehors de la subvention Mairie et de la dotation de la Com 

d’Agglo pour la voile scolaire, nous n’avons à ce jour aucune rentrée. Nous ne faisons 

qu’honorer les avoirs de la saison précédente et les inscriptions ne sont pas encore ouvertes à 

ce jour. 

L’inscription des membres via le site internet sera possible à partir du 20/03/2021. 

Cette situation nous incite à une grande prudence et à retarder les dépenses d’investissement 

non indispensables. 

 

La SRB quitte le Crédit Mutuel pour la BPGO dont les tarifs sont plus avantageux 

 
 

2. Informations Mairie par M. DUPAU : 

 
• Les travaux sur le plan d’eau sont terminés et ont été effectués conformément au 

calendrier prévu. 

• La SRB a demandé 6 nouvelles clefs en remplacement de celles qui sont défectueuses 

ou cassées. Le coût est de 70 € chaque. J-M Pennarun se propose d’étudier la question 

et de trouver des tarifs plus avantageux. 

• La pose d’une boîte à clefs provisoire est envisagée afin de permettre l’accès aux 

alvéoles tant que l’Océanic reste fermé. 

• La mise à l’eau des bateaux sera facilitée par des travaux d’arasement du haut de plage 

par la Mairie avant fin avril. De nouvelles ganivelles vont être posées sur le parc. 

• Le logement au-dessus de la Poste sera libre à partir du 15/06/21. Il pourrait être utilisé 

par un moniteur saisonnier pour un loyer de 300 € (montant à confirmer). 

• En ce qui concerne la pose d’un sèche-cheveux dans les vestiaires femmes, M. Dupau 

nous conseille de refaire la demande. Cet appareil ne serait en fonctionnement qu’en 

hiver. 

• Une borne Wifi publique a été installée au-dessus de nos locaux. 

• La Mairie met en place une application concernant les infos municipales. La SRB 

pourrait utiliser ce canal pour diffuser des infos spécifiques à notre club. 

• Fête du Sport :11/09/21Le Bureau de la Fédérations des Associations a démissionné. 

Cette asso gère la location ou le prêt de matériel pour les différentes associations de La 

Bernerie. Ces dernières vont se répartir des périodes pendant lesquelles elles seront 

responsable de la gestion des prêts. La SRB prendra sa part dans ce fonctionnement.  

AG le 26/03/21. 

• Le CA demande l’accord des services techniques pour positionner l’antenne VHF. 

• Le CA demande à la Mairie une facture d’eau détaillée. 

 

3. Point sur les Ressources Humaines : 
 

M. Hugues Barneron a été embauché en CDI en tant que moniteur. 

M. Damien Lanxade ne travaillera qu’un samedi sur 2 jusqu’en novembre 2021. 
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4. Labellisation FFV : 

 
• La SRB a été labellisée par la FFV. Ce label reconnait la qualité des installations, du 

matériel, de l’accueil du public et, bien sûr, la qualité de l’enseignement. 

Le Président et le CA remercient chaleureusement toute l’équipe pour son travail. 
 

5. Investissement : 
 

Les investissements sont modifiés comme suit :   en bipartie, le moteur de 40 cv seul 

                                                                               en tripartie, le Zeppelin et 4 voiles de  

                                                                               char. 

 

6. Situation sanitaire et pratique de la voile. 
 

• La voile scolaire a repris selon un protocole sanitaire strict : port du masque en 

permanence, voile en solo (pour le moment), etc… 

• En ce qui concerne la voile loisir, les groupes sont limités, et seuls les membres d’une 

même famille peuvent embarquer à plusieurs sur le même support.  

Le CA espère voir évoluer ces consignes qui nous handicapent.  

Malgré tout, le démarrage de cette nouvelle saison a eu lieu en temps et en heure et dans de 

bonnes conditions. 

 

7. Communication : 
 

• Le CA décide de la création d’un compte Instagram SRB et d’un compte Facebook SRB      

Officiel.  

Aurélien Michel se charge de les administrer. 

• Sur proposition d’A Michel, le CA décide de mettre en place un Challenge Vitesse de la 

SRB. Il s’agit d’atteindre la vitesse la plus élevée possible, vitesse attestée par GPS. 3 

classes  seront créées afin de tenir compte de la variété des supports. 

Avant la mise en place, une période de test sera instituée entre le 15/03/521 et le 30/06/21. 

Aurélien se charge du suivi de ce dossier. 

• La remise des prix Virtual Régatta Vendée Globe aura lieu le le 27 Mars 2021. 

 

8. Tablette : 

 
Afin de fluidifier les opérations d’inscription du public en période estivale, le CA décide de 

l’achat d’une tablette et d’un support. Les clients entreront eux-mêmes les informations 

personnelles sur ce support afin de désengorger l’accueil. 

 

9. Parc à bateaux : 

 
Les membres pourront mettre leur bateau sur le parc à partir du samedi 27/03/21 à condition 

d’être à jour de leur cotisation. Le 27/03, s’adresser à Laureline, Jean-Yves M ou Jean-Marc P 

pour régler sa cotisation.  

 
 

Pour le CA de la SRB, son Secrétaire 

H HUGUET 


